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DIRECTION GENERALE DE L'AMENAGEMENT
DE L'URBANISME

ET DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Séance du Conseil Municipal
en date du 27 septembre 2023 
pièce jointe à la délibération U.

LIAUCOUS – MOSTUEJOULS 

APPROBATION DE LA POSSIBILITE DE SUBSTITUER 
LA SASU SOPHIA DONT L’UNIQUE ASSOCIEE EST 
MADAME CECILE BIANCHI DANS LE CADRE DE LA 

CESSION PAR LA VILLE DE GENNEVILLIERS D’UN BIEN 
REFERENCE « GITE 3 » SITUE A LIAUCOUS – 

MOSTUEJOULS (12720) – PARCELLE CADASTREE SECTION 
E N°790 D’UNE SURFACE CADASTRALE D’ENVIRON 33 M².

DIRECTION DROIT DES SOLS
SEPTEMBRE 2023


